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Charte Qualité 

Spiruline Bio 
 

   

+ Qualité  100 % spiruline, pas d’ajouts, non OGM, non irradiée 
 convient aux végétariens et végétaliens 

  

Certifications  spiruline bio certifiée par Bio UE* et Naturland*  
 spiruline bio certifiée VEGAN* et "CRUE" 
 certification USDA-NOP, USP, OCIA, IMO, Kasher et Halal 
 ferme certifiée GRAS, HACCP, ISO 9001 et 14001 

  
 
 

 

 

   

labels La Spiruline Bio Natésis® est certifiée BIO conformément 
au Règlement Européen de l’Agriculture Biologique. Elle est 
également certifiée NATURLAND, un label bio allemand 
des plus exigeant [1]. 
 

La spiruline Bio Natésis® convient aux végétariens et 
végétaliens et est certifiée VÉGANE (VEGAN) [2] selon les 
exigences de V-Label. 
 
La spiruline Bio Natésis® est certifiée CRUE (RAW 
certified). 

Le label CRUE garantit un produit :  
 sûr et sans OGM 
 vivant : forte teneur en enzymes 
biodisponibles 
 entier : riches en nutriments (haut score nutritif ANDI : 
calcul établi par le Dr. Fuhrman pour évaluer la "densité 
nutritive" des aliments) 
 

La spiruline Bio Natésis® est certifiée "propre" (CLEAN 
certified), un label qui garantit un produit :  
 sûr, sans OGM et biologique 
 vivant, actif et nutritif 

   

culture & 
production 

La Spiruline Bio Natésis® est cultivée biologiquement dans 
la région du Tamil Nadu en Inde du sud, au cœur du site 
naturel d’Oonaiyur, loin de la ville et des productions 
industrielles et agricoles.  
 

Elle est cultivée en bassins de plein air, alimentés en eaux 
souterraines profondes, dont la qualité est vérifiée par de 
nombreux contrôles : bactériologie, métaux lourds, polluants...  
 

La ferme de culture est certifiée GRAS [3], HACCP [4], ISO 
9001 et 14001 [5]. 
 

La spiruline est certifiée USDA-NOP [6], USP [7] (seule 
spiruline bio à être certifiée par l'USP en vertu de l’"US 
Pharmacopeia-Ingredient Verification Program"), OCIA [8], 
IMO [9], Kasher et Halal.  

La spiruline est produite sans ajout de pesticides, herbicides, 
ou oligo-éléments au cours du processus de culture. La 
spiruline est sans OGM et ne subit aucune radiation. 
 

La Spiruline Bio Natésis® est séchée par "Spray Dry",             
un procédé qui permet de sécher la micro-algue en 
quelques secondes sans que les éléments nutritifs ne soient 
altérés par la chaleur. Des travaux scientifiques menés par 
le LAGEP [10] ont démontré que cette technique de séchage 
élaborée est l’une des meilleures (avec la technique de 
lyophilisation qui n'est pas utilisée à ce jour pour le séchage 
des microalgues) pour préserver les teneurs en protéines 
de la spiruline [11]. Ce procédé de séchage répond aux 
critères de qualité du cahier des charges Naturland et du 
référentiel Ecocert. 

  
contrôles & 

analyses  

La Spiruline Bio Natésis® est soumise à un contrôle qualité très 
strict qui permet de garantir un produit de grande qualité. De 
nombreux contrôles sont effectués en routine en bassins, et 
sur le produit fini par des laboratoires indépendants.  
 

Chaque lot est rigoureusement contrôlé : la possible 
présence de contaminants (germes, métaux lourds, 
pesticides...) est contrôlée et leurs valeurs sont très 
largement inférieures aux minima standards exigés par la 
réglementation européenne en vigueur [12]. 

Les métaux lourds sont omniprésents dans la nature et 
aucune denrée alimentaire en est exempt. Chaque lot de 
Spiruline Bio Natésis® est contrôlé : les teneurs en 
métaux lourds sont très largement inférieures aux minima 
standards exigés par la réglementation européenne en 
vigueur [12], avec des teneurs 20 à 50 fois plus faibles que 
les seuils règlementaires.  
 

La spiruline Bio Natésis® ne contient pas d’allergènes                      
au sens de la directive 200/13/CE [13].  

 

L’essentiel 

Qualité 


